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DES DROITS HUMAINS »
CO-ORGANISÉ PAR LA FIDH ET LES UNIVERSITÉS
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Intervenants :

OLIVIER CAHN 
Professeur de droit pénal  
à l’université de Cergy

HAMIT BORZARSLAN 
Historien, directeur d’études 
à l’EHESS

ANTOINE MADELIN
Directeur du plaidoyer  
à la FIDH

ILYA NOUZOV 
Responsable FIDH pour  
la région Europe de l’Est

NATALIA MOROZOVA
Grand témoin Memorial 
Centre des droits humains 
(Russie),  
consultante à la FIDH

Promu par les doctrines 
sécuritaires afin de répondre 
aux menaces que le terrorisme 
et les pandémies font peser 
sur les sociétés, le droit à la 
sécurité, qui plus est « le droit 
fondamental à la sécurité », 
serait porteur d’ambivalences 
en droit.

Une telle approche, développée par le 
législateur dans l’urgence, multipliée voire 
répliquée et « normalisée » dans une large 
partie des Etats, porte de multiples atteintes 
à la structure et aux régimes de protection 
des droits humains. Face à cet enjeu à la fois 
classique et majeur du XXIe siècle, juriste, 
historien, expert et membre de la société civile 
s’interrogent sur l’avenir du droit à la sécurité 
dans les sociétés démocratiques et répondent 
à l’idée de défendre un droit à la « sécurité 
démocratique ». 

En partenariat avec l’Institut d’Etudes de Droit 

Public (IEDP) et la Fédération internationale 

pour les droits humains (FIDH).

Inscrivez-vous
et connectez-vous :

https://bit.ly/3Qhse7Z


